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	Contribution de la République sudafricaine, du Maroc (Royaume du), du Nigéria (République du), du Sénégal (République du) et de la Tanzanie (République-Unie de)

	MÉTHODE DE RÉEXAMEN ET DE RÉVISION DU MONTANT DE L'UNITÉ CONTRIBUTIVE

	Objet
La présente contribution vise à améliorer la méthode de réexamen et de révision du montant de l'unité contributive.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner le présent document.
__________________
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1	Rappel
1.1	Nous tenons à adresser nos remerciements au Secrétariat pour sa proposition de maintenir, à court terme, la situation en l'état et de repousser des décisions structurelles à un stade ultérieur. En maintenant le montant de l'unité contributive à 318 000 CHF et en confirmant qu'aucune augmentation ne sera proposée à la PP-26, le Secrétariat montre qu'il est sensible aux contraintes financières qui pèsent sur les États Membres et qu'il souhaite préserver la prévisibilité.
1.2	Nous aimerions également remercier le Secrétariat de se concentrer sur des mesures internes, telles que l'exercice d'une discipline sur le plan financier, les gains d'efficacité et l'alignement plus rigoureux des produits et des charges. Ces efforts aident à faire en sorte que le plafond budgétaire existant ne soit pas dépassé, ce qui permet, dans la pratique, de se concentrer sur améliorer l'efficacité organisationnelle au lieu de compter uniquement sur les contributions des États Membres, ce qui est très apprécié.
1.3	Dans l'optique de la PP-30, le Secrétariat continuera de travailler sur la méthode de détermination du montant de l'unité contributive (prise en compte de l'inflation, de l'efficacité, des nouveaux mandats) et examinera de futurs ajustements en se fondant sur des éléments concrets plutôt que de décider d'augmentations immédiates, ce qui est également très apprécié.
1.4	La proposition du Secrétariat assure une prévisibilité financière pour les États Membres, montre que le Secrétariat fait preuve d'une certaine discipline sur le plan budgétaire et se sent comptable de ses décisions, et laisse un délai pour élaborer une méthode plus robuste et transparente afin de déterminer le montant de l'unité contributive. Parallèlement, cette proposition permet d'éviter des hausses prématurées sans consensus.
1.5	Plusieurs points importants doivent être examinés dans l'approche du Secrétariat. Tout d'abord, la recherche de gains d'efficacité à elle seule pourrait ne pas suffire si les mandats sont élargis ou si l'on se trouve face à une hausse structurelle des coûts. De plus, le fait de reconnaître que "certaines initiatives pourraient ne pas être financées" indique qu'il existe un risque de sous-exécution ou des décalages dans la définition des priorités. Enfin, le report de l'ajustement du montant de l'unité contributive jusqu'en 2032 pourrait se traduire par un ajustement important et brutal dans l'avenir si la pression venait à s'accentuer.
2	Proposition
2.1	La République sudafricaine propose que le Secrétariat établisse un ensemble de critères clairs qui déclencheraient une révision du montant de l'unité contributive.
2.2	Le Secrétariat devrait mettre en place des seuils prédéfinis qui entraînerait automatiquement un réexamen du montant de l'unité contributive, par exemple les éléments suivants: déficits budgétaires persistant sur deux années consécutives, diminution du solde des fonds de réserve au-dessous d'un niveau de sécurité convenu, augmentation significative du nombre de mandats non financés et inflation dépassant un seuil cumulé défini. Cette manière de procéder aiderait à éviter une hausse brutale en 2032 et ferait que les ajustements sont prévisibles pour les États Membres et fondés sur des règles.
2.3	Le Secrétariat devrait en outre envisager d'effectuer un travail de suivi annuel et présenter un aperçu glissant de la situation financière sur 3 à 6 ans, qui comprendrait une comparaison entre les produits prévus et les tendances en matière de charges, les incidences des nouveaux mandats en termes de coûts et une analyse de différents scénarios (normal/restriction/progression). Les États Membres seraient ainsi davantage en mesure d'anticiper au lieu de réagir trop tard.
2.4	Afin de préciser la notion vague d'efficacité à laquelle il est fait référence, nous proposons des cibles quantifiées, telles qu'un pourcentage (%) de réduction des coûts administratifs dans le temps, des indicateurs pour le coût par produit (par exemple, par projet, par réunion ou par produit élaboré) et des cibles pour les économies à réaliser grâce au passage au numérique, l'efficacité n'étant ainsi plus un but recherché mais un élément vérifiable.
2.5	Des rapports plus structurés devraient être soumis au Conseil par l'intermédiaire d'un "tableau de bord annuel sur l'adéquation de l'unité contributive" présentant des indicateurs relatifs à la santé financière, le niveau d'exécution par rapport aux mandats, les gains d'efficacité réalisés et une indication claire des arbitrages, avec les éléments qui ne sont pas financés et pourquoi, ce qui permettra aux États Membres de prendre des décisions plus informées par la suite.
2.6	En conclusion, l'approche du Secrétariat est prudente, mais pour assurer la pérennité, elle devrait être complété par des éléments déclencheurs clairs, une planification clairvoyante, des cibles mesurables en matière d'efficacité et la définition de priorités structurées, sans quoi nous courons le risque d'être confrontés à une pression financière différée, à une baisse de l'exécution et, possiblement, à un besoin soudain d'ajustement dans l'avenir.
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